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NOTE – LOGEMENENT DE FONCTION 
FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE

Le décret n° 2012-752 du 9 mai 2012, portant réforme du régime des concessions de logement, a
modifié  le  Code  général  de  la  propriété  des  personnes  publiques,  en  tant  qu'il  concerne  les
concessions de logement dans les immeubles appartenant à l'Etat et à ses établissements publics.

Ce décret s'applique aux agents de l'Etat et de ses établissements publics. 

Et notamment, le nouvel article R. 2124-71 dudit code prévoit que, désormais, « le bénéficiaire
d'une concession de logement par nécessité absolue de service ou d'une convention d'occupation
précaire  avec  astreinte  supporte  l'ensemble  des  réparations  locatives  et  des  charges  locatives
afférentes au logement qu'il occupe, déterminées conformément à la législation relative aux loyers
des locaux à usage d'habitation,  ainsi  que les impôts ou taxes qui sont liés à l'occupation des
locaux. Il souscrit une assurance contre les risques dont il doit répondre en qualité d'occupant ».

L'entrée en vigueur de ces dispositions a été repoussée au plus tard au 1er septembre 2015.

On  notera   que,  toujours  s'agissant  de  la  fonction  publique  de  l'Etat,  certaines  des  anciennes
dérogations ont été maintenues. Il en est ainsi des Préfets et des Sous-Préfets, dans une certaine
mesure des gendarmes ou encore de certaines catégories de personnels de l'Etat employés dans les
établissements publics locaux d'enseignement sont fixées par les dispositions des articles R. 216-4 à
R. 216-19 du Code de l'éducation (l'article R 216-11 du Code de l'éducation prévoyant la gratuité
des avantages accessoires).

***

Le décret ne s'applique pas,en tout cas pas directement, à la fonction publique territoriale.

Une circulaire du Ministre du Budget du 6 février 2013, l'a bien confirmé, qui indique, à propos du
décret du 9 mai 2012, que « la réforme du  régime des concession de logement     » (...) «     n'est pas
applicables ni aux agents de la fonction publique territoriale, ni aux agents de la fonction publique
hospitalière   » (confère point 1 – champs d'application, §1.1 périmètre de la réforme, § personnel
hors champ)
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Dans une réponse ministérielle en date du 8 octobre 2013, le Ministre de l'Intérieur, cette fois-ci, a
pourtant estimé, au contraire, que « les dispositions du décret du 9 mai 2012 s'appliquent, en vertu
du principe de parité, aux collectivités territoriales qui ne peuvent attribuer à leurs agents des
prestations fussent-elles en nature, venant en supplément de leur rémunération, qui excéderaient
celles auxquelles peuvent prétendre des agents de l'Etat occupant des emplois soumis aux mêmes
contraintes" (CE, 2 décembre 1994, Préfet de la Région Nord Pas-de-Calais, n°147962 ou CE, 30
octobre 1996, Commune de Muret,  n°153679).  Le décret a supprimé la gratuité des avantages
accessoires (eau, gaz, électricité, chauffage) dont bénéficiaient les agents de l'Etat ».

S'appuyant  sur  la  seule  réponse  ministérielle  (qui  est  a  minima  maladroitement  exprimée :  on
comprend mal  comment  le  décret  pourrait  s'appliquer  directement  à  la  FPT),  et  excluant  toute
référence à la circulaire ou à la réglementation spécifiquement applicable à la FPT, en invoquant le
principe de parité notamment, les différentes préfectures, CIG et CDG pressent les collectivités
territoriale à revenir, lorsqu'un tel système avait été mis en place, sur l'éventuelle gratuité des fluides
et avantages accessoires.

***

On doit ainsi s'interroger sur les fondements juridiques d'une telle demande de transposition à la
Fonction publique territoriale des règles formellement spécifiques à la fonction publique de l'Etat,
interrogation qui appellera d'une part l'exposé des règles concernant spécifiquement la question du
logement de fonction dans la FPT et d'autre part, une analyse du principe dit de parité.

***

1)  la réglementation formellement applicable aux logements de fonction dans la FPT tient
essentiellement  aux  dispositions  de  l'article  21  de  la  loi  n°90-1067  du  28  novembre  1990
relative à la fonction publique territoriale et portant modification de certains articles du code des
communes, qui prévoient que

«  Les  organes  délibérants  des  collectivités  territoriales  et  leurs  établissements  publics
fixent  la  liste  des  emplois  pour  lesquels  un  logement  de  fonction  peut  être  attribué
gratuitement  ou  moyennant  une  redevance  par  la  collectivité  ou  l'établissement  public
concerné, en raison notamment des contraintes liées à l'exercice de ces emplois.
L'attribution des logements de fonction aux personnels techniciens, ouvriers et de service
exerçant dans un établissement public local d'enseignement fait l'objet d'une proposition
préalable  du  conseil  d'administration  de  l'établissement  précisant  les  emplois  dont  les
titulaires peuvent bénéficier de l'attribution d'un logement, gratuitement ou moyennant une
redevance, la situation et les caractéristiques des locaux concernés.
La délibération précise les avantages accessoires liés à l'usage du logement.
Les décisions individuelles sont prises en application de cette délibération par l'autorité
territoriale ayant le pouvoir de nomination.
Pour l'application des  dispositions  précédentes,  un logement  de  fonction  et  un véhicule
peuvent être attribués par nécessité absolue de service aux agents occupant l'un des emplois
fonctionnels d'un département ou d'une région ou de directeur général des services d'une
commune de plus de 5 000 habitants ou de directeur général d'un établissement public de
coopération intercommunale à fiscalité propre de plus de 20 000 habitants, ainsi que de
directeur  général  adjoint  des  services  d'une  commune  ou  d'un  établissement  public  de
coopération intercommunale à fiscalité propre de plus de 80 000 habitants. Dans les mêmes



conditions,  un logement  et  un  véhicule  de  fonction  peuvent  être  attribués  par  nécessité
absolue de service à un seul emploi de collaborateur de cabinet du président de conseil
général ou régional, d'un maire ou d'un président d'un établissement public de coopération
intercommunale à fiscalité propre de plus de 80 000 habitants. Les frais de représentation
inhérents à leurs fonctions sont fixés par délibération de l'organe délibérant ».

Ces dispositions sont suffisamment précises et complètes, pour ne pas avoir à être complétées par la
réglementation concernant les logements de fonction dans la FP de l'Etat, ni même par un décret
d'application.

Il est notable de souligner que cet article prévoit bien, s'agissant de la fonction publique territoriale,
la possibilité d'avantages accessoires liés à l'usage de son logement (parmi lesquels, essentiellement,
la fourniture des fluides). 

Il  est  à  noter  qu'il  n'a  pas  été  modifié  par  le  décret  du 9 mai  2012 n° 2012-752 et  que  cette
disposition est toujours maintenue dans le droit positif actuellement en vigueur.

On notera cependant que, comme il y sera revenu ci-après, dès avant l'entrée en vigueur du décret
du 9 mai 2012, le Conseil d'Etat a déjà fait application en matière de logement de fonction FPT, non
pas directement des dispositions de l'article 88 de la loi 84-53, mais du  principe de parité entre les
agents relevant des diverses fonctions publiques, principe « dont s'inspire cet article ».

***

2) L'article 88 de la loi 84-53 et le principe de parité

Les premiers alinéas de l'article 88 de la loi  84-53 disposent que « L'assemblée délibérante de
chaque collectivité territoriale ou le conseil d'administration d'un établissement public local fixe
les régimes indemnitaires dans la limite de ceux dont bénéficient les différents services de l'Etat et
peut décider, après avis du comité technique, d'instituer une prime d'intéressement tenant compte
de la performance collective des services selon les modalités et dans les limites définies par décret
en Conseil d'Etat.

Lorsque  les  services  de  l'Etat  servant  de  référence  bénéficient  d'une  prime  de  fonctions  et  de
résultats, le régime indemnitaire que peut fixer l'organe délibérant comprend une part liée à la
fonction et une part liée aux résultats.L'organe délibérant détermine les plafonds applicables à
chacune de ces parts, sans que la somme de ceux-ci n'excède le plafond global de la prime de
fonctions et de résultats des fonctionnaires de l'Etat, et fixe les critères pris en compte pour la
détermination du niveau des fonctions et pour l'appréciation des résultats. Ce régime est mis en
place  dans  la  collectivité  territoriale  ou  l'établissement  public  local  lors  de  la  première
modification de son régime indemnitaire qui suit l'entrée en vigueur de la prime de fonctions et de
résultats dans les services de l'Etat. Le régime antérieur est maintenu jusqu'à cette modification.

L'assemblée  délibérante  de  la  collectivité  territoriale  ou  le  conseil  d'administration  de
l'établissement public local peut décider de maintenir, à titre individuel, au fonctionnaire concerné,
le  montant  indemnitaire  dont  il  bénéficiait  en  application  des  dispositions  réglementaires
antérieures, lorsque ce montant se trouve diminué soit par l'application ou la modification des
dispositions réglementaires applicables aux services de l'Etat servant de référence, soit par l'effet



d'une modification des bornes indiciaires du grade dont il est titulaire. (...) 1».

Ainsi, l'article 88, qui n'emploie pas l'expression « principe de parité », ne concerne strictement et
expressément que le seul régime indemnitaire des agents. Et encore,  est-il  assorti,  depuis 1996,
d'exceptions (parmi lesquelles le maintien à titre individuel prévu par son troisième alinéa). 

Cet article ne vise formellement pas ni les avantages en nature, ni la question des logements de
fonction.

La parité entre la fonction publique de l'Etat et la FTP est en réalité un principe dégagé par la
jurisprudence. 

Il  résulte  notamment,  d'un arrêt  du Conseil  d'Etat  en date  du 2 décembre 1994 (n° de requête
147962), concernant, entre autres éléments, la gratuité des services annexes à la fourniture d'un
logement de fonction.

Selon cet  arrêt,  le Conseil  d'Etat  a  en effet  estimé que «  les collectivités territoriales et  leurs
établissements publics doivent se conformer  au principe de parité entre les agents relevant des
diverses fonctions publiques dont s'inspire l'article  88 de la loi  du 26 janvier  1984 ;  qu'ils  ne
peuvent par suite légalement attribuer à leurs agents des prestations, fussent-elles en nature, venant
en  supplément  de  leur  rémunération,  qui  excéderaient  celles  auxquelles  peuvent  prétendre  des
agents de l'Etat occupant des emplois soumis aux mêmes contraintes ; qu'il leur appartient d'une
part,  en ce qui concerne l'appréciation des contraintes justifiant  l'attribution d'un logement  de
fonction,  de  distinguer  celles  qui,  parce  qu'elles  appellent  de  la  part  de  l'agent  une  présence
pouvant être regardée comme constante, justifient que ce logement soit attribué gratuitement, de
celles qui rendent seulement utile, au regard des exigences du service, la fourniture dudit logement,
qui alors doit être assortie du paiement par l'intéressé d'une redevance,  et d'autre part, en ce qui
concerne les avantages accessoires liés au logement, d'en arrêter la liste sans procurer aux agents,
à ce titre, une prestation plus favorable que celle dont bénéficierait un fonctionnaire de l'Etat placé
dans la même situation »2.

Pour autant, et par la suite, c'est le législateur qui a atténué, lui-même, les effets de ce principe
de parité en modifiant l'article 88 de la loi 84-53 et en permettant le maintien à titre individuel
à tel fonctionnaire territorial du bénéfice d'un régime indemnitaire dont l'équivalent aurait
été modifié au niveau de la fonction publique de l'Etat (confère 3ème alinéa de cet article 88).

1 Avant la loi de décembre 1996, cet article 88était rédigé ainsi qu'il suit : « L'assemblée délibérante de chaque 
collectivité territoriale ou le conseil d'administration d'un établissement public local fixe, par ailleurs, les régimes 
indemnitaires dans la limite de ceux dont bénéficient les différents services de l'Etat

2 Suite de l'arrêt : « Considérant que le comité syndical intercommunal à 
vocation multiple de Trith-Saint-Léger a, par la délibération attaquée, attribué un logement de fonction au directeur 
du centre de gériatrie, ainsi que la gratuité des prestations d'eau, d'électricité et de chauffage ; que l'attribution de ce 
logement n'a été décidée qu'en raison de son utilité pour le service, et non de la nécessité de la présence constante de
cet agent ; qu'il est constant qu'un agent de l'Etat logé dans les mêmes conditions ne peut bénéficier de la fourniture 
gratuite par l'administration, de l'eau, de l'électricité et du chauffage ; qu'ainsi, en prévoyant que l'emploi de 
directeur du centre de gériatrie bénéficierait de la gratuité des prestations liées à l'occupation du logement qui lui 
était attribué, le comité du syndicat intercommunal a méconnu le principe de parité susmentionné »



Et comme on le verra ci-après, de plus, l'évolution récente de la réglementation des logements de
fonction dans la FP de l'Etat rend difficilement transposable à la FPT, via le principe de parité,
certaines nouvelles dispositions, comme n'étant pas compatibles ou heurtant des règles concernant
spécifiquement  la  FPT  et,  ayant  une  valeur  législative  (issue  de  l'article  21  de  la  loi  du  28
novembre1990).

***

3) En synthétisant et poursuivant l'analyse donc :

Le principe de parité est un principe jurisprudentiel.

Ces  contours  restent  flous,  comme  il  n'est  pas  exprimé  formellement  par  une  loi.  On  peut
néanmoins  le  résumer  comme  ne  permettant  pas  d'attribuer  aux  fonctionnaires  territoriaux  des
avantages que n'auraient pas les agents de l'Etat soumis aux mêmes contraintes.

Toutefois, ce principe de parité cède devant une disposition législative contraire ou différenteou
encore incompatible. 

S'il a déjà été appliqué par le Conseil d'Etat avant la réforme de 2012 à la fourniture de services
accessoires à un logement de fonction (c'est à dire que cette fourniture gratuite n'était autorisée que
dans la mesure où un agent de l'Etat, dans une situation équivalente, y aurait également eu droit), il
ne permet pas, à divers égards, de transposer purement et simplement le décret de 2012 à la FPT,
s'agissant de l'interdiction de la fourniture gratuite des fluides : 

- le décret de 2012 n'a pas eu pour effet de rendre caduc l'article 21 de la loi 90-1067, dont un
des alinéas dispose toujours  que « la délibération (de l'organe délibérant de la collectivité)
précise les avantages accessoires liés à l'usage du logement     ».

L'existence  de  cet  alinéa,  à  valeur  législative,  qui  prévoit  donc  la  possibilité  d'avantages
accessoires, et le fait qu'il n'ait pas été supprimé par la réforme impliquent, au contraire que le
maintien de ceux-ci pour les fonctionnaires territoriaux, ne peux pas être interdit pas principe,
(comme le laisse supposer une transposition trop rigide de l'article R 2124-71 du CGPPP, par
le truchement du principe de parité, qui aboutirait à supprimer tout avantage accessoire, ce qui
serait précisément contraire à cet alinéa de l'article 21).

Pourquoi en effet continuer de préciser quels sont les avantages accessoires, si ceux-ci ne sont
plus possibles et prohibés par principe ?

- plus généralement, le principe de parité lui-même peut-être discuté dans ses contours et
modalités.

Ainsi, l'article 88, après la jurisprudence déjà citée du Conseil d'Etat, a été modifié en par le
législateur en 1996 et il y a été introduit  une exception tenant au maintien à titre individuel
d'un régime indemnitaire dont l'équivalent au niveau de l'Etat a été supprimé.
Cette  intervention  du  législateur  est  venue  préciser  la  portée  du  principe  de  parité :  il
n'implique plus de supprimer individuellement tel avantage (s'il est par ailleurs justifié) à un
agent territorial au seul motif qu'au niveau de l'Etat, un tel avantage qui avait été mis en place
par le passé, a été supprimé.



Il est possible de soutenir que cette possible exception (maintien à titre individuel) au principe
de parité est transposable à la question de la fourniture des fluides, dès lors qu'ils étaient
fournis gracieusement avant le décret de mai 2012. 

Il  s'agirait  alors  soit   de  demander  le  maintien   de  ce  régime,  à  titre  individuel,  malgré
l'intervention du décret de mai 2012, pour la FP de l'Etat,  soit plus simplement de ne pas
modifier la régime actuel.

- Enfin, une prohibition générale (comme elle existe pour la FP de l'Etat) pourrait au contraire
être  de  nature  à  créer  une  discrimination  à  rebours  (non  plus  entre  les  deux  fonctions
publiques, mais à l'intérieur de la fonction publique territoriale, entre les agents qui travaillent
depuis  leur  logement  de  fonction  et  ceux  qui  travaillent  dans  des  locaux  municipaux) :
facturer tous les fluides à l'agent, qui travaille depuis son logement de fonction, reviendrait à
le pénaliser par rapport aux autres agents, qui n'ont pas à supporter ni les frais d'éclairage, ni
de chauffage, ni même d'eau (par exemple chasse d'eau aux toilettes) des locaux municipaux,
pendant leurs heures de service.

4) Matériellement, il convient de distinguer plusieurs situations, (certaines situations se recoupant).

Dans tous les cas, il convient de rappeler que l'article 21 de la loi du 28 novembre 1990, que le seul
principe de parité  n'a  pas vocation à  rendre caduc,  prévoit  toujours la  possibilité  pour l'organe
délibérant de préciser, dont d'accorder, des avantages accessoires et que le Ministre du Budget, dans
sa circulaire déjà citée, a indiqué que la réforme ne s'appliquait pas à la FPT. Ainsi, la réforme
n'implique  pas  de  revenir  systématiquement  sur  la  gratuité  des  fluides  tels  que  pouvant  être
accordée dans la FPT.

-  s'agissant  des  anciennes  concessions,  où  la  demande  de  maintien  de  la  gratuité  se  fondera
également, par analogie avec l'exception prévue par l'article 88 : le maintien à titre individuel de ces
avantages accessoires.
Contrairement  à ce que soutiennent Préfecture et CIG, les contours actuels du principe de parité ne
saurait imposer de revenir, à titre individuel, sur des avantages préalablement obtenus (s'ils étaient
par ailleurs justifiés ab initio)

- S'agissant des nouvelles concessions, il convient de distinguer plusieurs situations :
- l'attribution des  logements  de fonction aux personnels  techniciens,  ouvriers  et  de
service exerçant dans un établissement public local d'enseignement est spécifiquement
visées par l'article 21 de la loi de 1990. Cet article fait écho aux dispositions de l'article
R2124-78 du CGPPP, qui prévoient que « les conditions d'attribution de concessions de
logement  par les  régions,  les départements et,  le cas échéant,  les  communes et  les
groupements de communes aux personnels de l'Etat employés dans les établissements
publics locaux d'enseignement sont fixées par les dispositions des articles R. 216-4 à R.
216-19 du code de l'éducation », l'article R 216-11 dudit code de l'éducation prévoyant
précisément la gratuité des fluides.Ainsi, et y compris dans le cadre d'une acception



rigide du principe de parité (qui semble être celle retenue par la Préfecture et le CIG),
cela implique de faire bénéficier de la même gratuité des fluides,  ces catégories de
personnels communaux.

- pour les autres agents, il  conviendra de se fonder sur les conditions spécifiques à
l'espèce et qui tiennent soit au logement (particulièrement froid par exemple), soit aux
conditions d'exercice des fonctions. Par exemple, tel gardien qui exercerait le plus clair
de ces missions depuis son logement ne saurait avoir à supporter le coût des fluides,
nécessaire pour l'exercice de sa mission, sauf à lui faire financer son outil de travail (ce
qui serait  inédit) et  de le placer dans une situation défavorable et discriminante par
rapport à l'agent communal, qui exerçant à l'intérieure de locaux communaux n'a pas à
financer, par exemple le chauffage de ceux-ci ou encore l'eau des toilettes.
Il  apparaît  plus  généralement  que  pour  ceux  des  agents  travaillant,  totalement  ou
partiellement  depuis  leur  logement  de  fonction  (essentiellement  les  gardiens),  cette
circonstance implique que les avantages accessoires leurs soient accordés gratuitement,
sauf à créer, une discrimination par rapport aux autres agents territoriaux, travaillant
dans des locaux municipaux. 













































annexe 2 : cartographie de la fonction "chefs de détention"

DISP Nom établissement Département1 Commune NAS
chef 

détent
ion Respo

nsable 
UHSI

Respo
nsable 
UHS

A

Respo
nsable 
CPA

Respo
nsable 
CNE

Respo
nsable 
sécurit

é 
Vend
ôme

BORDEAUX CD BEDENAC Charente-Maritime (17) BEDENAC 1 1
BORDEAUX CD EYSSES Lot-et-Garonne (47) VILLENEUVE SUR LOT 1 1
BORDEAUX CD MAUZAC Dordogne (24) MAUZAC ET GRAND CASTANG 1 1
BORDEAUX CD NEUVIC SUR L'ISLE Dordogne (24) NEUVIC 1 1
BORDEAUX CD UZERCHE Corrèze (19) UZERCHE 1 1
BORDEAUX CP BORDEAUX GRADIGNAN Gironde (33) GRADIGNAN 3 1 1 1
BORDEAUX CP MONT DE MARSAN Landes (40) MONT DE MARSAN 1 1
BORDEAUX CP POITIERS VIVONNE Vienne (86) VIVONNE 2 1 1
BORDEAUX MA AGEN Lot-et-Garonne (47) AGEN 1 1
BORDEAUX MA ANGOULEME Charente (16) ANGOULEME 1 1
BORDEAUX MA PAU Pyrénées-Atlantiques (64) PAU 1 1
BORDEAUX MC ST MARTIN DE RE Charente-Maritime (17) ST MARTIN DE RE 2 2

DIJON CD CHATEAUDUN Eure-et-Loir (28) CHATEAUDUN 1 1
DIJON CD JOUX LA VILLE Yonne (89) JOUX LA VILLE 1 1
DIJON CD VILLENAUXE LA GRANDE Aube (10) VILLENAUXE LA GRANDE 1 1
DIJON CP CHATEAUROUX Indre (36) CHATEAUROUX 1 1
DIJON CP ORLEANS SARAN Loiret (45) SARAN 1 1
DIJON CP VARENNES LE GRAND Saône-et-Loire (71) CHALON SUR SAONE 1 1
DIJON MA AUXERRE Yonne (89) AUXERRE 1 1
DIJON MA BOURGES Cher (18) BOURGES 1 1
DIJON MA CHALONS EN CHAMPAGNE Marne (51) CHALONS EN CHAMPAGNE 1 1
DIJON MA DIJON Côte-d'Or (21) DIJON 1 1
DIJON MA ORLEANS Loiret (45) ORLEANS 2 1 1
DIJON MA REIMS Marne (51) REIMS 1 1
DIJON MA TOURS Indre-et-Loire (37) TOURS 1 1
DIJON MC CLAIRVAUX Aube (10) VILLE SOUS LA FERTE 1 1
DIJON MC ST MAUR Indre (36) ST MAUR 1 1
LILLE CD BAPAUME Pas-de-Calais (62) BAPAUME 1 1
LILLE CD VAL DE REUIL Eure (27) VAL DE REUIL 1 1
LILLE CP CHATEAU THIERRY Aisne (02) CHATEAU THIERRY 1 1
LILLE CP LAON Aisne (02) LAON 1 1
LILLE CP LE HAVRE Seine-Maritime (76) HARFLEUR 1 1
LILLE CP LIANCOURT Oise (60) LIANCOURT 1 1
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LILLE CP LILLE ANNOEULLIN Nord (59) ANNOEULLIN 1 1
LILLE CP LILLE LOOS SEQUEDIN Nord (59) HAUBOURDIN 4 2 1 1
LILLE CP LONGUENESSE Pas-de-Calais (62) LONGUENESSE 1 1
LILLE CP MAUBEUGE Nord (59) MAUBEUGE 1 1
LILLE EPM QUIEVRECHAIN Nord (59) QUIEVRECHAIN 1 1
LILLE MA AMIENS Somme (80) AMIENS 1 1
LILLE MA ARRAS Pas-de-Calais (62) ARRAS 1 1
LILLE MA BETHUNE Pas-de-Calais (62) BETHUNE 1 1
LILLE MA DOUAI Nord (59) DOUAI 1 1
LILLE MA EVREUX Eure (27) EVREUX 1 1
LILLE MA ROUEN Seine-Maritime (76) ROUEN 1 1
LILLE MA VALENCIENNES Nord (59) VALENCIENNES 1 1
LYON CD RIOM Puy-de-Dôme (63) RIOM 1 1
LYON CD ROANNE Loire (42) ROANNE 1 1
LYON CP AITON Savoie (73) AIGUEBELLE 1 1
LYON CP BOURG EN BRESSE Ain (01) BOURG EN BRESSE 1 1
LYON CP MOULIN YZEURE Allier (03) YZEURE 2 2
LYON CP ST QUENTIN FALLAVIER Isère (38) ST QUENTIN FALLAVIER 1 1
LYON EPM RHONE Rhône (69) MEYZIEU 1 1
LYON MA BONNEVILLE Haute-Savoie (74) BONNEVILLE 1 1
LYON MA GRENOBLE VARCES Isère (38) VARCES ALLIERES 1 1
LYON MA LYON CORBAS Rhône (69) CORBAS 3 1 1 1
LYON MA ST ETIENNE LA TALAUDIERE Loire (42) LA TALAUDIERE 1 1
LYON MA VALENCE Drôme (26) VALENCE 1 1
LYON MA VILLEFRANCHE SUR SAONE Rhône (69) VILLEFRANCHE SUR SAONE 1 1

MARSEILLE CD CASABIANDA Haute-Corse (2B) ALERIA 1 1
MARSEILLE CD SALON DE PROVENCE Bouches-du-Rhône (13) SALON DE PROVENCE 1 1
MARSEILLE CD TARASCON Bouches-du-Rhône (13) TARASCON 1 1
MARSEILLE CP AIX LUYNES Bouches-du-Rhône (13) AIX EN PROVENCE 2 1 1
MARSEILLE CP AVIGNON LE PONTET Vaucluse (84) LE PONTET 1 1
MARSEILLE CP BORGO Haute-Corse (2B) BORGO 1 1
MARSEILLE CP MARSEILLE Bouches-du-Rhône (13) MARSEILLE 5 3 1 1
MARSEILLE CP TOULON LA FARLEDE Var (83) TOULON 1 1

dont 1 pour le CSL d'Haubourdin
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MARSEILLE EPM MARSEILLE Bouches-du-Rhône (13) MARSEILLE 1 1
MARSEILLE MA GRASSE Alpes-Maritimes (06) GRASSE 1 1
MARSEILLE MA NICE Alpes-Maritimes (06) NICE 1 1
MARSEILLE MC ARLES Bouches-du-Rhône (13) ARLES 1 1

MOM CD LE PORT La Réunion (974) LE PORT 2 2
MOM CP BAIE MAHAULT Guadeloupe (971) BAIE MAHAULT 1 1
MOM CP DUCOS Martinique (972) DUCOS 1 1
MOM CP REMIRE MONTJOLY Guyane (973) REMIRE MONTJOLY 1 1
MOM CP ST DENIS La Réunion (974) STE CLOTILDE 1 1
MOM MA BASSE TERRE Guadeloupe (971) BASSE TERRE 1 1
MOM MA MAJICAVO Mayotte (976) KOUNGOU 1 1
MOM MA ST PIERRE La Réunion (974) ST PIERRE 1 1
PARIS CD MELUN Seine-et-Marne (77) MELUN 1 1
PARIS CP FRESNES Val-de-Marne (94) FRESNES 9 5 1 1 1 1
PARIS CP MEAUX CHAUCONIN Seine-et-Marne (77) MEAUX 2 1 1
PARIS CP SUD FRANCILIEN Seine-et-Marne (77) MOISSY CRAMAYEL 2 1 1
PARIS EPM PORCHEVILLE Yvelines (78) PORCHEVILLE 1 1
PARIS EPSNF Val-de-Marne (94) FRESNES 1 1
PARIS MA BOIS D ARCY Yvelines (78) BOIS D'ARCY 1 1
PARIS MA FLEURY MEROGIS Essonne (91) STE GENEVIEVE DES BOIS 8 8
PARIS MA NANTERRE Hauts-de-Seine (92) NANTERRE 1 1
PARIS MA OSNY Val-d'Oise (95) CERGY PONTOISE 1 1
PARIS MA PARIS LA SANTE Paris (75) PARIS 2 1 1
PARIS MA VILLEPINTE Seine-Saint-Denis (93) VILLEPINTE 1 1
PARIS MC POISSY Yvelines (78) POISSY 1 1

RENNES CD ARGENTAN Orne (61) ARGENTAN 1 1
RENNES CP CAEN Calvados (14) CAEN 1 1
RENNES CP CONDE SUR SARTHE Orne (61) CONDE SUR SARTHE 1 1
RENNES CP LORIENT Morbihan (56) PLOEMEUR 1 1
RENNES CP NANTES Loire-Atlantique (44) NANTES 2 2
RENNES CP RENNES Ille-et-Vilaine (35) RENNES 1 1
RENNES CP RENNES VEZIN Ille-et-Vilaine (35) VEZIN LE COQUET 2 1 1
RENNES EPM ORVAULT Loire-Atlantique (44) ORVAULT 1 1
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RENNES MA ANGERS Maine-et-Loire (49) ANGERS 1 1
RENNES MA BREST Finistère (29) BREST 1 1
RENNES MA CAEN Calvados (14) CAEN 1 1
RENNES MA LE MANS CROISETTES Sarthe (72) COULAINES 1 1

STRASBOURG CD ECROUVES Meurthe-et-Moselle (54) ECROUVES 1 1
STRASBOURG CD MONTMEDY Meuse (55) MONTMEDY 1 1
STRASBOURG CD OERMINGEN Bas-Rhin (67) SARRE UNION 1 1
STRASBOURG CD ST MIHIEL Meuse (55) ST MIHIEL 1 1
STRASBOURG CD TOUL Meurthe-et-Moselle (54) TOUL 1 1
STRASBOURG CP METZ Moselle (57) METZ 2 1 1
STRASBOURG CP NANCY Meurthe-et-Moselle (54) MAXEVILLE 3 1 1 1
STRASBOURG MA BESANCON Doubs (25) BESANCON 1 1
STRASBOURG MA EPINAL Vosges (88) EPINAL 1 1
STRASBOURG MA MULHOUSE Haut-Rhin (68) MULHOUSE 1 1
STRASBOURG MA STRASBOURG Bas-Rhin (67) STRASBOURG 1 1
STRASBOURG MC ENSISHEIM Haut-Rhin (68) ENSISHEIM 1 1

TOULOUSE CD MURET Haute-Garonne (31) MURET 1 1
TOULOUSE CP BEZIERS Hérault (34) BEZIERS 1 1
TOULOUSE CP LANNEMEZAN Hautes-Pyrénées (65) LANNEMEZAN 1 1
TOULOUSE CP PERPIGNAN Pyrénées-Orientales (66) PERPIGNAN 1 1
TOULOUSE CP TOULOUSE SEYSSES Haute-Garonne (31) SEYSSES 3 1 1 1
TOULOUSE EPM LAVAUR Tarn (81) LAVAUR 1 1
TOULOUSE MA NIMES Gard (30) NIMES 1 1
TOULOUSE MA VILLENEUVE LES MAGUELONE Hérault (34) VILLENEUVE LES MAGUELONE 1 1
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